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Droits de propriété intellectuelle 
 
L’utilisateur reconnaît que toutes les informations et données fournies sont la propriété de Securex 
Corporate GEIE et s’engage à n’y apporter aucune modification. 
 
La reproduction, la diffusion, la vente, la distribution ou la modification de fichiers, la mise à disposition 
du public et/ou la réutilisation sous quelque forme que ce soit, l’adaptation et l’usage à des fins com-
merciales de toutes informations ou données et ce, pour tout ou partie, est interdite, sauf avec le con-
sentement écrit préalable de Securex. Il est également interdit de sauvegarder électroniquement les 
données et de les utiliser à des fins illicites.   
 
Les informations fournies peuvent être utilisées dans des publications et présentations non commer-
ciales, pour autant que les deux conditions suivantes soient réunies : 

1. une communication écrite préalable à hrresearch@securex.eu avec mention des données qui 
sont reproduites et du média dans lequel elles sont reproduites ;  

2. la mention de la source suivante lors de la reproduction : © Securex. 
 
 
 
Ed. resp. : Aniana Taelman, Securex Corporate GEIE, avenue de Tervueren 43, 1040 Bruxelles - TVA BE 0877 510 104 
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I. De qui émane l’étude ? 

Securex, spécialiste dans la gestion du capital humain, propose sur le marché des RH une approche 
et une expertise unique, ainsi que des conseils et des solutions innovantes. 
 
Securex a positionné sa marque par un logo et une devise qui traduisent ses valeurs : « l’humain est 
capital », ainsi que par 4 centres de compétences : Bien-être & Prévention, Services RH, Conseil RH 
et Études RH. Ces centres spécialisés offrent un large éventail de solutions et de services : la gestion 
de l'absentéisme, la contre-visite médicale, l'administration des salaires, la gestion des talents et des 
études du personnel. 
 
Les services de Securex répondent aux attentes, des petites entreprises aux grands groupes, mais 
aussi à celles des établissements du secteur public. En France, l’entreprise a déjà développé ses 
partenariats auprès de quelques 25 000 entreprises et collectivités. 
 
Le groupe international Securex a atteint un chiffre d’affaires de 226 millions d’euros en 2009. Il 
compte 1 650 salariés répartis en France, en Belgique et au Luxembourg. 
 
L’équipe de chercheurs et experts de Securex Etudes RH met au point et utilise des modèles de 
mesure de haute qualité, extrêmement fiables et approuvés par le monde scientifique : les modèles et 
questionnaires ZebraZone, grâce auxquels sont évaluées la perception des collaborateurs sur des 
thèmes spécifiquement RH : stress, satisfaction, engagement, motivation, leadership, ... 
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II. Pourquoi cette étude revêt-elle une importance 
pour toutes les entreprises ?  

Nul ne peut reléguer aujourd’hui au second plan les préoccupations liées à la prévention et à la ges-
tion des risques psycho-sociaux Le stress n’est pas sans conséquences pour les collaborateurs et 
donc pour les entreprises. Sans attendre le plan « Darcos » qui a projeté, fin 2009, la prévention des 
risques psycho-sociaux de la priorité à l’urgence, de nombreuses entreprises françaises se sont pen-
chées depuis plusieurs années sur la question du stress au travail.  
 
Le traumatisme financier de 2009-2010 a, par ailleurs, remis en lumière l’importance de la gestion de 
l’humain dans l’entreprise. Gestion des forces mais aussi de la vulnérabilité de l’humain face aux con-
traintes d’un monde du travail mouvant et exigeant. Les entreprises sont toutes concernées par 
l’amélioration du bien-être de leurs collaborateurs, leur capital humain représentant un de leurs meil-
leurs atouts. L’heure est à la mobilisation sur ce sujet particulièrement délicat et les différents acteurs 
de l’entreprise ne s’y sont pas trompés.  
 
Securex Etudes RH, très impliqué dans la Recherche et le Développement dans le monde des entre-
prises, a souhaité, dans ce contexte, réaliser un état des lieux 2010 sur le stress en France, tel que 
perçu par les salariés français. Cette étude explore la perception des tensions des salariés français en 
2010, en comparaison avec la Belgique et les Pays-Bas d’une part, et en comparaison avec l’année 
2008, d’autre part. En outre, vous trouverez dans ce livre blanc une présentation des groupes de sala-
riés français les plus touchés en 2010 par ces tensions. Ensuite, l’accent est mis sur les éléments liés 
au travail qui causent ces tensions (les stresseurs) ainsi que sur les éléments qui aident à les réduire 
(les sources d’énergie). Sont analysées enfin, les conséquences de ces tensions sur différentes va-
riables : satisfaction, absentéisme, turnover et motivation autonome des salariés. En outre, le témoi-
gnage de deux entreprises françaises (BCA Expertise et Orange) viendront illustrer ces résultats de 
façon pragmatique. 
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III. Comment l’étude a-t-elle été réalisée ? 

Qui sont les répondants ? 
 
Ce livre blanc est fondé sur une enquête réalisée en avril 2010. L’échantillon, indépendant de toute 
entreprise, est composé de 2187 répondants, tous salariés et exerçant leur activité professionnelle en 
France. L’échantillon est représentatif pour les variables sociodémographiques sexe, âge, région de 
travail, secteur d’activité économique et catégorie professionnelle1. Les données ayant permis 
d’assurer cette représentativité proviennent de l’INSEE.2 
 
Cette étude a été menée dans le cadre d’une étude du marché français dont le but est d’analyser la 
perception des salariés concernant le stress, la satisfaction et la motivation au travail ainsi que le lea-
dership. Les résultats peuvent être utilisés par les entreprises françaises afin de comparer leurs résul-
tats propres avec ceux du marché et ce, sur base de données actualisées. 

 
Quelles questions leurs ont été posées ? 
 
Les salariés ayant participé à cette enquête ont été interrogés sur leur perception concernant leur 
stress, satisfaction et motivation au travail ainsi que sur le leadership. Ce questionnaire utilise les mo-
dèles de mesure ZebraZone3 de Securex Etudes RH, département de recherche de Securex.  
 
Chaque modèle ZebraZone se compose d’un ou de plusieurs concepts, qui à leur tour, sont constitués 
de plusieurs ICP (Indicateurs Clés de Performance). Chaque ICP contient plusieurs facteurs. Un fac-
teur fait partie d’un ICP et se compose d’une ou de plusieurs questions. Les questions sont liées à 
une échelle de Likert allant de 1 « Pas du tout d’accord » à 6 « Tout à fait d’accord ». 
 
Le questionnaire comprend également des questions portant sur des variables sociodémographiques 
comme l’ancienneté, le type de contrat, le régime de travail, le niveau d’études, … De plus, y sont 
incluses des questions portant sur le nombre d’absences et leur durée et sur l’intention des employés 
de quitter leur entreprise. 

                                                      
 
1  Constitution de l’échantillon : variable sexe, 56,33 % d’hommes et 43,67 % de femmes ; variable âge, 15,68 % de collabora-

teurs âgés de moins de 25 ans, 13,31 % de 25-29 ans, 12,35 % de 30-34 ans, 13,72 % de 35-39 ans, 13,17 % de 40-44 
ans, 12,39 % de 45-49 ans, 9,79 % de 50-54 ans et 9,60 % de plus de 55 ans ; variable région de travail,  21,63 % de sala-
riés travaillant en région parisienne, 7,54 % zone Centre, 12,16 % zone Nord, 11,20 % zone Est, 13,21 % zone Ouest, 
10,88 % zone Sud-Ouest, 10,93 % zone Centre-Est, 12,44 % zone Méditerranée ;  variable secteur d’activité économique, 
18,98 % industrie, 8,37 % construction, 19,52 % commerce, réparation et transport, 4,12 %  finances et immobilier, 17,65 % 
services aux entreprises, 8,09% services aux particuliers, 11,16 % éducation et administration, 12,12 % santé et action so-
ciale ; variable catégorie professionnelle, 12,67 % de cadres et professions intellectuelles supérieures, 23,82 % professions 
intermédiaires, 35,03 % employés, 28,49 % ouvriers. 

2  INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques. 
3   ZebraZone regroupe des modèles de mesure scientifiques validés et les questionnaires associés permettant de donner une 

image claire des perceptions des collaborateurs concernant des thèmes RH tels que la satisfaction, la vitalité, la motivation, 
etc. Si vous souhaitez plus d’informations sur les modèles de mesure ZebraZone, vous pouvez envoyer un e-mail à 
l’adresse hrresearch@securex.eu ou téléphoner au +32 2 729 94 04. 
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Chaque modèle et questionnaire ZebraZone a été développé en collaboration avec le monde acadé-
mique, des spécialistes des ressources humaines, des psychologues du travail et des statisticiens. Ils 
tiennent donc compte des constats les plus récents issus de la littérature scientifique et des tendances 
actuelles des domaines de la gestion, de l’organisation et de la santé.  
Les modèles et questionnaires ont été développés, étape par étape, sur la base d’ensembles de don-
nées issues de plusieurs pays, récoltées dans le cadre de diverses études de benchmarking. Chaque 
étape de développement s’est déroulée en étroite collaboration avec les différentes parties concer-
nées (responsables des ressources humaines, professeurs, …).  
 
Sur base de ces ensembles de données, les concepts et les Indicateurs Clés de Performance (ICP) 
ont été soumis à des analyses poussées (analyse de fiabilité, analyse factorielle, analyse linéaire de 
régression, analyse de corrélation, analyse d’impact,…). Toute méthode d’analyse statistique a été 
précédée et suivie par une étude approfondie de la littérature. Les modèles finaux ont été validés par 
le biais du Structural Equation Modeling (SEM) et de l’analyse factorielle confirmatoire. 

 
Stress et autres tensions 
 
Le modèle de stress ZebraZone (ainsi que le questionnaire qui y est associé) a été spécifiquement dé-
veloppé afin de mesurer les tensions des salariés et d’examiner quels stresseurs et quelles sources 
d’énergie ont, ici, une influence majeure. Il est comparable, sur certains points, au modèle WEB (Werk-
stressoren Energiebronnen Burnout 4; Bakker, 2001; Demerouti, Bakker, Nachreiner & Schaufeli, 2001).  
 

Le modèle se compose de 3 concepts : les stresseurs, les sources d’énergie et les tensions.  
� Tensions : les expressions physiques et psychologiques du stress. 
� Stresseurs : éléments au travail qui peuvent mener à plus de stress. 
� Sources d’énergie : éléments au travail qui peuvent mener à moins de stress. 

 
Ce questionnaire permet ainsi aux entreprises de comprendre plus clairement comment elles peuvent 
réduire les tensions de leurs salariés. 

 
 

Figure 1 : Modèle de Stress ZebraZone 
                                                      
 
4  Stresseurs professionnels, sources d’énergie, burnout. 
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Satisfaction globale 
 
La satisfaction globale est une variable provenant du modèle de satisfaction ZebraZone. Elle est me-
surée à l’aide de 2 items : la satisfaction par rapport au travail et la satisfaction par rapport à 
l’organisation. 

 
Motivation autonome 
 
Ce concept fait partie du modèle de motivation ZebraZone, qui est fondé sur la Self-Determination 
Theory (SDT). Il distingue deux types de motivation : la motivation autonome et la motivation contrôlée 
5. Quatre items permettent de mesurer la « motivation autonome ». Parmi eux : « Je fais mon travail 
parce que j'aime le faire. ». 
  
Management effectif 
 
Le concept « management effectif » est mesuré à l’aide du modèle de leadership ZebraZone, compo-
sé de cinq caractéristiques sous-jacentes ou Indicateurs Clés de Performance (ICP) : Convaincant, 
Source d’inspiration, Stimulant, Entraînant et Guide. 
  
� « Convaincant » : Le dirigeant donne l’exemple et fait montre d’une grande présence et person-

nalité. Par exemple : « Je suis fier/fière de pouvoir collaborer avec mon responsable direct. ». 
� « Source d’inspiration» : Le dirigeant inspire et motive ses salariés. Par exemple : « Mon res-

ponsable direct porte une vision consistante de l'avenir. ». 
� « Stimulant » : Un dirigeant stimulant incite ses collaborateurs à aborder les problèmes différem-

ment. Par exemple : « Mon responsable direct me stimule à penser de manière critique. ». 
� « Entraînant » : Les salariés « entraînés » bénéficient d’une attention particulière, de conseils 

personnalisés et de tout le soutien nécessaire. Par exemple : « Mon responsable direct m’aide et 
me soutient lorsque j’en ai besoin. ». 

� « Guide » : Un dirigeant qui guide, se concentre sur les tâches. Par exemple : « Mon responsable 
direct indique clairement qui est responsable de telle mission.». 

 
Turnover 
 
Les personnes interrogées répondent à la question « Avez-vous l’intention de changer 
d’employeur ? ». Les propositions de réponse sont « Non », « Oui, à long terme » et « Oui, à court 
terme ». 

 
Absentéisme 
 
Les salariés français ont été interrogés à propos de leur comportement d’absentéisme. Combien de 
jours d’absence (durée) et combien de déclarations de maladie (fréquence) totalise, en moyenne, le 
salarié français, sur les 12 derniers mois, lorsqu’on lui pose personnellement la question ?  
 

                                                      
 
5  La « motivation autonome » évalue la mesure dans laquelle les collaborateurs font leur travail, car ils l’aiment, le trouvent inté-

ressant et sensé ou parce qu’il correspond à leur plan de carrière. La « motivation contrôlée » évalue, en revanche, la mesure 
dans laquelle les personnes travaillent pour ne pas se sentir mal, parce qu’elles s’y sentent contraintes ou perçoivent leur activi-
té comme une obligation, ou parce que d’autres personnes attendent d’elles qu’elles exécutent leur travail. De plus amples in-
formations sur le modèle de motivation ZebraZone sont disponibles sur demande. Nous recommandons la lecture du  « Un 
nouveau regard sur la motivation - Benchmark Belgique 2009 », disponible sur www.zebrazone.eu. 
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IV. Aperçu des résultats de l’enquête 

Perception des tensions 
 
La France comparée à la Belgique et aux Pays-Bas 
 
Les tensions constituant les expressions physiques et psychologiques du stress, la mesure de la per-
ception des salariés en la matière est essentielle en préalable à la mise en place de toute politique de 
gestion du stress en entreprise.  
 

Pourquoi mesurer le stress en entreprise ?  
Nous avons posé la question à monsieur Patrick Singer de BCA Expertise et à messieurs Eric Navarro 
et Eric Dal Compare du groupe Orange. 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « Il est important 
de mesurer pour mettre en place un système d’alerte et anticiper les problèmes. Prendre des mesures 
préventives plutôt que curatives. Détecter les difficultés rencontrées avant que la situation ne soit à 
l’origine de risques. Plus on agit tôt, plus la reprise de la situation dite « normale » est possible. De 
plus, un « benchmarking » est utile car cela permet de se comparer à d’autres afin de pouvoir faire le 
point. Comme la plupart des gens qui travaillent chez nous font toute leur carrière en interne, ils entre-
tiennent parfois un sentiment que le pré est plus vert ailleurs. Le « benchmarking » nous permet de 
leur montrer les points sur lesquels nous sommes meilleurs et d’identifier les points sur lesquels il est 
nécessaire d’apporter une amélioration.» 
 
Eric Navarro, directeur des métiers mutualisés chez Orange : « Le processus de mesure nous permet 
de rechercher les clés de compréhension du problème. L’utilisation d’un « benchmarking » est néces-
saire pour mettre à jour les solutions qui marchent mais surtout celles qui ne marchent pas. Ce type 
d’analyse est intéressant pour influencer les politiques.» 

 
Les différences entre pays sont obtenues par un calcul des moyennes appelés score d’indice. En 
l’occurrence, le score de l’indice est le résultat de la moyenne des différents ICP composant le con-
cept Tensions 6. Ce score reflète les tensions perçues par les salariés et permet de comparer des 
groupes de populations entre eux. Le concept « Tensions » est naturellement connoté négativement. 
Un score élevé pour ce concept est donc synonyme d’un niveau plus élevé de tensions qu’un score 
faible. Les entreprises chercheront ainsi, à l’aide de différents dispositifs, à faire baisser ce score. 
 

                                                      
 
6  Le concept Tensions est mesuré à l’aide de quatre ICP : Perception subjective, Emotions, Santé, Prestations. Voir la Figure 

1 de ce livre blanc. 
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Les scores d’indice ci-dessous révèlent les tensions ressenties par les salariés français, belges et 
néerlandais. Les scores étant significativement plus élevés en France que dans les deux autres pays 
cités ci-dessus, les salariés français sont donc plus touchés par les tensions que les salariés belges et 
néerlandais. 
 

 

 

 
 

 
 

Figure 2 : Scores d’indice des Tensions en France, en Belgique et aux Pays-Bas en 2010 
 
La figure suivante présente les scores des différents ICP constituant le concept Tensions en fonction 
du pays. Le salarié français manifeste significativement plus de tensions que ses voisins. La Belgique 
vient en seconde position alors que les Pays-Bas présentent les niveaux de tensions les plus faibles. 
 

 
 

Figure 3 : Scores des ICP du concept Tensions en fonction du pays 

 
Par ailleurs, qu’il s’agisse de stress global ou de stress professionnel, les scores sont significative-
ment plus élevés en France que dans les deux autres pays. Ce sont à nouveau les Pays-Bas qui ob-
tiennent les meilleurs résultats. Toutefois, il est essentiel de noter que les salariés des trois pays sont 
plus nombreux à se plaindre du stress professionnel que du stress global.  
Les résultats chiffrés qui suivent illustrent ces constats. Près d’un salarié français sur deux (49,01 %) 
affirme souffrir de stress de manière globale alors qu’ils ne sont qu’environ un sur trois en Belgique 
(34,03 %) et un sur 5 aux Pays-Bas (21,95 %). En ce qui concerne le stress spécifique au travail, les 
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scores sont, comme évoqué plus haut, plus alarmants. En effet, en France, pas moins de 55 % des 
collaborateurs s’en plaignent. Les résultats de la Belgique ne valent guère mieux avec un taux de près 
de 54 %. Enfin, un néerlandais sur deux émet les mêmes plaintes (50,79 %). 
 

 
 

Figure 4 : Scores de Perception subjective en fonction du pays 
 
Evolution des tensions en France entre 2008 et 2010 
 

 
 

Figure 5 : Score d’indice des Tensions en France en 2008 
 

Les tensions ont significativement augmenté en France entre 2008 et 2010 en passant de 4,59 à 5,39 
sur 10. Les résultats des ICP montrent clairement que les tensions sont plus marquées en 2010 que 
deux ans auparavant. La différence la plus importante concerne la santé. 
 

 
Figure 6 : Evolution des scores des ICP du concept Tensions en France 
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Que pensez-vous de l’évolution des résultats entre 2008 et 2010 ? 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « Nous avons mis 
en place un baromètre social depuis 4 ans. Je peux vous dire que lorsque nous avons une mauvaise 
année, comme ce fut le cas en 2009, on le voit dans les résultats de notre baromètre. La crise ? Pas 
tellement. Par contre, l’influence de la crise sur l’atmosphère générale, ça oui ». 
 
Eric Navarro, directeur des métiers mutualisés chez Orange : « Ce que je retire de votre étude, c’est que 
globalement, il transparaît aujourd’hui de la part du salarié en France une forme d’inquiétude. Cette in-
quiétude, on peut la traduire en disant que c’est le deuil d’un modèle qui avait plus de repères ».   

 

Quels sont les groupes de salariés qui ressentent le plus de tensions 7 ? 
 
1) Quelles sont les catégories professionnelles les plus touchées ? 
 
Des 7 catégories professionnelles répertoriées par l’INSEE, les agents de maîtrise représentent la 
catégorie dont les perceptions subjectives de stress sont les plus présentes, 65 % d’entre eux attei-
gnant des scores élevés à ce niveau. Les ouvriers, quant à eux, souffrent le plus de situations émo-
tionnellement chargées (59 % d’entre eux) et de problèmes de santé liés au travail (72 %). 
 
Les cadres supérieurs ou les chefs d’entreprises salariés obtiennent les meilleurs scores en ce qui 
concerne la santé, les émotions, et la perception subjective du stress. Les cadres moyens manifestent 
également un bon état de santé. 
 
2) Dans quelles régions travaille-t-on le mieux ?  
 
Les collaborateurs de la région Nord-Pas-de-Calais manifestent le taux le plus élevé de problèmes 
de santé liés au travail. En effet, 64 % d’entre eux s’estiment touchés par ce phénomène. Les per-
sonnes travaillant dans la région Champagne-Ardenne fournissent les moins bonnes prestations (68 
% d’entre eux donnent des réponses négatives à ce propos) alors que les salariés du Limousin sont 
les plus productifs. En effet, pas moins de 72 % d’entre eux évaluent positivement leurs prestations. 
 
3) Les hommes et les femmes sont-ils sur un pied d’égalité ? 
 
59 % des hommes contre 41 % des femmes estiment que leur mauvais état de santé est lié à leur 
travail. Ils ne différent pas les uns des autres au niveau des autres ICP. 
 
4) L’âge et l’ancienneté influencent-ils les tensions ressenties ? 
 
Les salariés les plus jeunes (moins de 25 ans) sont les moins stressés. Les 45-49 ans, présentent les 
prestations les moins bonnes : près de 54 % d’entre eux reconnaissent qu’ils éprouvent des difficultés 
à se concentrer et que leurs prestations se dégradent ces derniers temps. Les 30-34 ans, quant à 
eux, prestent le mieux. Les salariés les plus âgés (plus de 55 ans) souffrent le moins de leurs émo-
tions au travail.  
 
Les nouveaux arrivés dans l’entreprise obtiennent les meilleurs scores concernant ces 4 indicateurs 
alors que les personnes dont l’ancienneté varie de 11 à 20 ans obtiennent les plus médiocres. 
                                                      
 
7  Toutes les différences décrites dans ce chapitre sont statistiquement significatives à p<0,05. 
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5) Quelle est la taille de l’entreprise idéale en 2010 ? 
 
Les entreprises comprenant entre 50 et 99 employés sont celles dont les salariés souffrent le plus de 
stress, d’émotions au travail et manifestent les moins bonnes prestations. Les plus petites entreprises, 
quant à elle, obtiennent les résultats les meilleurs pour ces 3 indicateurs. 
 
6) Quels types de diplômes vous « immunisent » contre les tensions ? 
 
46 % des salariés les plus diplômés (BAC+2 et plus) font le lien entre leur mauvais état de santé et 
leur travail contre plus de 64 % des salariés moins diplômés.  
 
7) Les « temps plein » sont-ils plus touchés que les « temps partiels » ? 
 
Au niveau des émotions et de la qualité des prestations, les salariés à temps plein obtiennent de 
moins bons scores que les salariés à temps partiel. Sans surprise, les personnes ayant un temps 
partiel imposé souffrent plus de tensions que les personnes ayant un temps partiel choisi, sauf au 
niveau de la qualité des prestations. 

 
8) Les responsables d’équipe gèrent-ils bien leurs tensions ? 
 
43 % des responsables d’équipe affirment souffrir de tensions contre 52 % des personnes n’assumant 
pas ces responsabilités. 
  
9) Les secteurs les plus touchés sont …  
 
Les secteurs industriels, commerciaux et non commerciaux ne différent significativement entre eux 
qu’au niveau des problèmes de santé lié au travail. En effet, 63 % des collaborateurs du secteur in-
dustriel contre 59 % du secteur commercial et 52 % du secteur non-commercial sont touchés par ces 
problèmes. 
 
Des analyses plus détaillées dévoilent que l’industrie automobile obtient les scores les moins bons 
en ce qui concerne la perception subjective du stress et les émotions, tandis que pour la santé et les 
prestations, les services aux entreprises sont les plus touchés. Les meilleurs résultats sont enregis-
trés pour les industries des biens de consommation et les institutions financières en ce qui concerne 
la santé. Les services aux particuliers manifestent les meilleures perceptions subjectives de stress 
tandis que l’éducation et l’administration sont les moins touchés par les problèmes émotionnels et de 
santé. 
 
10) Quel type de contrat cause le plus de tensions ? 

 
Contre toute attente, les salariés engagés sous contrat à durée déterminée sont les moins touchés 
par les tensions. Les personnes sous contrat à durée indéterminée ressentent plus de stress que 
les autres alors que les intérimaires ressentent plus de problèmes au niveau des émotions, de la 
santé et des prestations. 
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En bref 
 

• Les manifestations du stress sont plus élevées en 2010 que deux ans auparavant en France et 
sont également plus élevées qu’en Belgique et aux Pays-Bas. 

 
• Les agents de maîtrise, les entreprises comptant de 50 à 99 collaborateurs, les personnes ayant 

une ancienneté de 11 à 20 ans, l’industrie automobile et les CDI constituent des groupes 
d’attention au niveau des perceptions subjectives du stress. 

 
• Les ouvriers, les entreprises comptant de 50 à 99 collaborateurs, les personnes ayant une ancien-

neté de 11 à 20 ans, les temps plein, l’industrie automobile et les intérimaires constituent des 
groupes d’attention au niveau des émotions. 

 
• Les ouvriers, les salariés du Nord-Pas-de-Calais, les hommes, les détenteurs d’un diplôme Bac+1 

ou moins, les entreprises de services aux entreprises, les personnes ayant une ancienneté de 11 à 
20 ans, et les intérimaires constituent des groupes d’attention au niveau des problèmes de santé 
liés au travail. 

 
• Les salariés de la Champagne-Ardenne, les 45-49 ans, les entreprises comptant de 50 à 99 colla-

borateurs, les personnes ayant une ancienneté de 11 à 20 ans, les temps plein, les entreprises de 
services aux entreprises et les intérimaires constituent des groupes d’attention au niveau de la 
qualité de leurs prestations. 
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Quels éléments, liés au travail, provoquent ces tensions ? 
 
Quelles sont les sources des tensions des salariés français ? Comment les employeurs français 
peuvent-ils réduire ces tensions ? Autant de questions auxquelles les entreprises sont confrontées de 
manière quotidienne et auxquelles il importe d’apporter des réponses pragmatiques. Dans un premier 
temps, l’évaluation du niveau de stress ressenti au sein de votre entreprise, par le biais d’une enquête 
auprès de votre personnel, permet d’obtenir un bilan clair de la situation et de déceler les spécificités 
essentielles de votre situation : celles qui méritent une attention particulière. Ces points d’attention 
serviront de base à l’élaboration d’un plan d’actions efficace. Une nouvelle mesure permettra ensuite 
d’évaluer les progrès accomplis et indiquera les nouveaux points d’amélioration ou d’adaptation. 
 
Près de 61 % de la variance des scores de tensions peut être expliquée par les 5 stresseurs du mo-
dèle de Stress ZebraZone. Cela signifie que les ICP Environnement de travail, Intensité du travail, 
Charge de travail, Harcèlement et Politique & Changement sont, en grande partie, responsables des 
tensions ressenties par les salariés français.  
 
Quelles actions les employeurs peuvent-ils entreprendre afin d’atténuer autant que possible les ten-
sions de leur personnel ? Pour le déterminer, examinons l’impact relatif des divers stresseurs sur les 
tensions : quelles caractéristiques du travail et de l’organisation les salariés français perçoivent-ils 

comme causes principales de leur stress ? 8  
 

 
Figure 8 : Impact relatif des stresseurs sur les tensions 

 

                                                      
 
8  L’analyse d’impact relatif - développée par Securex - permet de déterminer l’influence individuelle (« impact relatif ») de 

chaque stresseur sur les tensions. Dans ce graphique bidimensionnel, les scores de perception sont situés sur l’axe verti-
cal, tandis que l’impact relatif de chaque stresseur peut être lu sur l’axe horizontal. Deux lignes verticales balisent 3 zones 
d’impact (faible, moyen, élevé). Les stresseurs qui se situent dans la zone en bas à droite (zone verte) sont perçus positi-
vement et ont un impact élevé sur les tensions. Les stresseurs de la zone (rouge) en haut à droite ont un impact élevé et un 
score de perception négatif. En d’autres termes, ce sont les points d’attention. Si l’on y travaille, les tensions diminuent re-
marquablement. 
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Cette analyse d’impact montre qu’il est essentiel de travailler sur l’amélioration de la Charge de travail 
ainsi que sur celle de l’Intensité du travail. En effet, ces stresseurs se situent dans une zone d’impact 
élevée et sont perçus comme négatifs (dans la zone rouge) par les salariés. L’ICP Politique et Change-
ment constitue le troisième point d’attention de par son score négatif et son impact moyen. L’ICP Harcè-
lement se situe dans la zone d’impact élevé et est perçu positivement par les salariés français. Il consti-
tue donc un élément dont le niveau doit être maintenu ou amélioré. Enfin l’ICP Environnement de travail, 
au score et à l’impact moyen doit être surveillé afin d’éviter qu’il ne bascule dans la zone rouge.  
 
Dans la partie suivante, nous allons approfondir l’analyse de ces résultats et les comparer d’une part, 
avec les scores des salariés belges et néerlandais de 2010 et d’autre part, avec les résultats français 
de 2008. 
  

Charge de travail 9 
 

Plus de la moitié des salariés français (53 %) répondent de « plutôt » à « tout à fait d’accord » à 
l’affirmation : « Je me trouve souvent confronté(e) à des situations émotionnellement chargées 
dans mon travail ». En Belgique et aux Pays-Bas, ces pourcentages sont de seulement 38 % et 37 
%. Ce taux atteignait à peine les 46 % en France en 2008. 
 
A la question « Mon travail nécessite beaucoup d'efforts physiques », 58 % des salariés français 
ont répondu par l’affirmative. Ils ne sont que 52 % en Belgique et 38 % aux Pays-Bas. En 2008, 43 % 
des salariés français partageaient le même avis. 
 
En France, 49 % des salariés éprouvent souvent du stress dans leur vie privée, alors qu’ils ne 
sont que 33 % en Belgique et 19 % aux Pays-Bas. En 2008, ce taux était de 41 % en France. 
 

Intensité de travail 10 
 

55 % des collaborateurs français, contre 42 % des belges et 35 % des néerlandais doivent de « par-
fois » à « très souvent » se presser pour pouvoir respecter les délais. 61 % des salariés français 
en 2008 se trouvaient dans la même situation. 
 
La moitié des personnes exerçant leur activité professionnelle en France ont la sensation d’avoir trop 
de travail, alors que ce pourcentage n’atteint que 44 % en Belgique et 39 % aux Pays-Bas. Plus de la 
moitié des salariés français (54 %) partageaient cette perception en 2008. 
  
Pas moins de 38 % des salariés français considèrent qu’ils doivent prester trop d’heures supplé-
mentaires, contre 30 % en Belgique et 29 % aux Pays-Bas. En France, le taux de 2008 est similaire à 
celui de 2010. 
  
57 % des salariés français pensent, en outre, qu’ils ne sont pas suffisamment stimulés par leur 
employeur pour trouver un bon équilibre entre travail et vie privée. En Belgique et aux Pays-Bas, 
respectivement 46 % 43 % des salariés partagent cette opinion. En 2008, ils n’étaient encore que 41 
%, en France, à présenter cette perception.  
 

                                                      
 
9  La charge émotionnelle et physique ressentie par le salarié et liée à son travail, mais également une charge éventuelle liée 

à des situations privées. 
10  La pression du temps et la charge de travail ressenties par le salarié et la mesure dans laquelle l’équilibre entre travail et vie 

privée est respecté. 
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A la question « Pour moi, le trajet travail-domicile est contraignant », 36 % en France, 28 % en 
Belgique et 19 % des collaborateurs aux Pays-Bas répondent par l’affirmative. En France, en 2008, ce 
taux était de 29 %. 
 

Harcèlement 11 
 
L’ICP Harcèlement se situe dans la zone verte et présente un impact élevé sur les tensions. Cet ICP 
constitue donc un point d’attention pour les salariés français. Si les scores augmentaient, les tensions 
(et le stress) s’aggraveraient certainement. Le nombre limité de collaborateurs qui s’y sentent actuel-
lement confrontés pourrait générer un haut risque d’absentéisme en raison des tensions (impact éle-
vé). Il est donc nécessaire de veiller à l’instauration d’une politique de prévention et de traitement des 
comportements de harcèlement moral, d’agression, de discrimination et d’intimidation sexuelle. 
 
Les taux de discrimination enregistrés en France sont passés de 9 % en 2008 à 15 % en 2010. En 
Belgique, ce taux est de 12 % alors qu’il n’est que de 4 % aux Pays-Bas. 
 
Les taux de harcèlement sexuel sont très faibles dans les 3 pays et de moins de 2 % et n’a pas évo-
lué entre 2008 et 2010. 
 
Les comportements d’agression ont doublé en France en deux ans en passant de 7 % à 14 %. Le 
score est de 9 % et de 4 % en Belgique et aux Pays-Bas en 2010. 
 
Enfin, la même tendance est relevée concernant le harcèlement moral. En effet, le taux a pratique-
ment doublé entre 2008 et 2010 en grimpant de 12 % à 22 %. La Belgique enregistre un taux de 13 % 
tandis que les Pays-Bas ne dépassent pas les 4 %. 
 

Politique de changement 12 
 
La Politique de changement (ICP « Politique & Changement ») est clairement perfectible. En effet, ce 
stresseur présente un impact moyen sur les tensions et est perçu négativement.  
 
Respectivement 41 % et 54 % des salariés français ne sont « plutôt pas » ou « pas du tout d’accord » 
avec les affirmations « Mon responsable communique bien à propos des changements impor-
tants pour nous » et « Tout le monde est informé des changements au sein de mon organisa-
tion ». En Belgique, ces résultats sont d’à peine 36 % et 35 %. Les Pays-Bas obtiennent des taux de 
33 % pour ces deux affirmations. En 2008, les salariés français obtenaient des scores de, respective-
ment, 28 % et 33 %. 
 
En outre, la moitié des salariés français déclarent en 2010 qu’ils ne sont pas suffisamment soute-
nus dans l’organisation en cas de changements contre seulement 32 % en 2008. Les taux enre-
gistrés pour la Belgique et les Pays-Bas sont respectivement de 30 % et 34 %. 
 

                                                      
 
11  Concerne tous les comportements des collègues et des responsables qui ne peuvent être tolérés (par ex : harcèlement 

moral, discrimination, harcèlement sexuel, agression) ainsi que la politique de l'organisation à ce sujet. 
12  Comprend la communication, l’information, l’accompagnement lors de changements et la vision d’avenir qu’ont les salariés 

à propos de ces changements. 
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Environnement de travail 13 
 

Dans le diagramme d’impact, nous voyons que l’‘Environnement de travail’ a plutôt un score neutre ni 
réellement négatif, ni réellement positif. Vu que cet ICP se trouve dans la zone d’impact moyenne, il 
serait bon de voir s’améliorer la perception des conditions de travail, moyens et sécurité.  
 
Parmi les collaborateurs français, 29 % ne sont pas satisfaits des mesures de sécurité prises sur 
leur lieu de travail en 2010 contre à peine 15 % en 2008. Ces taux sont à nouveau moins élevés en 
Belgique (24 %) et en Hollande (17 %). 
 
31 %, c’est le pourcentage de salariés en France qui considèrent qu’ils ne disposent pas de moyens 
suffisamment adaptés pour mener à bien leur travail. En 2008, ils n’étaient que 19 % à partager 
cette opinion. La Belgique obtient un pourcentage de 24 % et les Pays-Bas ne dépassent pas les 18 %. 
 
En outre, plus d’un tiers de la population des collaborateurs français (36 %) n’est pas satisfait des 
conditions de travail. 21 % d’entre eux étaient du même avis en 2008. Les belges et les néerlandais 
se plaignent moins de leurs conditions de travail. Leurs scores sont, respectivement de 25 % et 23 %. 
 

Quelles sont, selon vous, les raisons principales de l’augmentation du stress ? 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « Selon moi, plu-
sieurs causes peuvent être identifiées et les entreprises centralisées ne fonctionnent pas de la même 
façon que les entreprises décentralisées. Néanmoins, je retiendrais comme causes principales pour le 
salarié : premièrement, la méconnaissance de la stratégie d’entreprise (savoir où on va). Deuxième-
ment, on sait où on va mais les changements se succèdent trop rapidement. Troisièmement ne pas 
sentir qu’il est utile (reconnaissance). Et enfin, qu’il ne se sent pas capable de réaliser son travail. » 

 
En bref 
 

D’une manière générale, les résultats montrent que les salariés français subissent plus l’influence des 
stresseurs que les salariés belges et néerlandais. De plus, l’évolution des résultats des stresseurs en 
France indique que les salariés en subissent plus l’influence néfaste aujourd’hui qu’il y a 2 ans. 
 
En bref, pour faire baisser le niveau de stress dans les entreprises françaises et assurer ainsi de meil-
leurs résultats, des actions peuvent être utilement mises en œuvre sur la charge de travail, l’intensité 
du travail et la politique de changement. Les employeurs français doivent en outre rester vigilants sur 
le sujet du harcèlement ainsi que sur celui de l’environnement de travail, sous peine de voir le stress 
augmenter dans leurs entreprises. 

 

                                                      
 
13  Concerne les conditions de travail, les moyens dont disposent les salariés pour effectuer leur travail et les mesures de 

sécurité prévues par l’entreprise. 
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Quels éléments, liés au travail, diminuent ces tensions ? 
 
Pour réduire les tensions une bonne gestion des causes de stress est incontournable. Mais il est éga-
lement prioritaire de contrôler la présence et l’efficience d’éléments réduisant le stress au travail : une 
bonne collaboration et une bonne ambiance au sein des équipes, un soutien suffisant de la part des 
responsables, un bon niveau d’autonomie, … Les plans d’actions suggérés précédemment ne devront 
donc pas comporter uniquement des moyens de réduire certains facteurs générateurs de stress, mais 
intégrer également l’amélioration des facteurs réducteurs de stress Voyons quels peuvent être ces 
facteurs qui impactent positivement le stress. 
 

Dans votre entreprise, quels sont les facteurs réducteurs de stress ? 
 
Eric Del Compare Business partner RH chez Orange : « L'entreprise a déjà pris certaines mesures et 
des négociations avec les organisations syndicales sont menées : des actions concernent notamment 
la mobilité professionnelle au sein de l’entreprise, l’équilibre vie professionnelle-vie privée, ou 
l’organisation du travail pour réduire le stress. »  
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « Grâce à notre 
baromètre social, nous mesurons entre autre la compréhension de la stratégie d’entreprise, la con-
fiance des salariés en celle-ci ; la satisfaction de leur management direct, l’ambiance dans l’équipe et 
les apports de l’entreprise en terme d’avantages, de salaire, de possibilité de carrière, … Nous 
sommes très exigeants au niveau de l’investissement personnel de chacun dans son travail et nous 
mettons en regard des avantages sociaux et des conditions de travail très favorables. Le personnel 
est bien conscient du premier point et y adhère, mais pas du second. Nous avons mis en place des 
actions pour qu’il mesure aussi pleinement le second. »  
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Une analyse de régression linéaire montre que 31 % de la variance des scores des tensions peut être 
expliquée par les 6 sources d’énergie du modèle de Stress ZebraZone. Cela signifie que les ICP Tra-
vail & Organisation, Supérieur direct, Collègues, Equipe, Autonomie et Carrière professionnelle dé-
terminent, en partie, les tensions ressenties par les salariés français. Il est toutefois nécessaire de 
remarquer que les stresseurs ont un impact plus important que les sources d’énergie sur les tensions 
(voir chapitre précédent).  
Examinons l’impact relatif des diverses caractéristiques du travail et de l’organisation, ressenties 
comme principales sources d’énergie (en d’autres termes les réducteurs de stress). Ce diagramme 

d’impact présente l’impact relatif des diverses sources d’énergie sur les tensions 14. 
 

 
Figure 9 : Impact relatif des sources d’énergie sur les tensions. 

 
Cette analyse d’impact montre qu’il est essentiel de travailler, en priorité, à l’amélioration de la carrière 
professionnelle. En effet, cette source d’énergie se situe dans la zone d’impact élevé et est perçue 
comme négative (zone rouge) par les salariés français. L’ICP Collègues constitue le second point 
d’attention de par son score négatif et son impact moyen. L’ICP Equipe se situe dans la zone d’impact 
élevé et est perçu positivement par les salariés français. Il est donc un élément à maintenir à ce ni-
veau ou à améliorer. Les sources d’énergie Autonomie et Travail & Organisation, présentant un im-
pact moyen et un score supérieur à l’indice, constituent d’autres ICP à maintenir à un bon niveau.  
 
Dans la partie suivante, nous allons approfondir l’analyse de ces résultats et les comparer d’une part, 
aux scores des salariés belges et néerlandais en 2010 et d’autre part, aux résultats français en 2008. 
  

                                                      
 
14  Voir aussi la note 8. Il s’agit toutefois ici des sources d’énergie dont le score de perception élevé (sur l’axe vertical) est 

positif. D’où des zones de couleur rouge et verte différentes par rapport au graphique précédent. Les sources d’énergie si-
tuées dans la zone en haut à droite (zone verte) sont perçues positivement et ont un impact élevé sur les tensions. Les 
sources d’énergie de la zone (rouge) en bas à droite ont un impact élevé et un score de perception négatif. En d’autres 
termes, ce sont des points noirs. Si l’on y travaille, les tensions diminueront considérablement. 
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Carrière professionnelle 15 
 
L’ICP Carrière professionnelle peut jouer un rôle important dans la réduction du stress à condition 
d’être perçu positivement. Toutefois, cet ICP se situe dans la zone rouge et constitue donc un point 
d’attention essentiel.  
 
En 2010, 42 % des salariés français expriment leur accord sur l’affirmation suivante : « Mon entre-
prise me fournit suffisamment de conseils sur mon plan de carrière ». En 2008, Ce taux était de 
53 %. La Belgique et les Pays-Bas enregistrent des taux de, respectivement, 47 % et 42 %.  
 
En 2010, près d’un salarié français sur deux estime que son entreprise lui offre des possibilités de 
progression professionnelle. En 2008, ce taux était plus important : il atteignait 62 %. La Belgique 
obtient un taux similaire à la France (51 %), tandis que les Pays-Bas présentent un taux supérieur 
s’élevant à 63 %. 
 
37 % des salariés français ont l'impression qu’ils risquent de perdre leur travail dans un avenir 
proche. Cette crainte n’était exprimée que par 23 % d’entre eux en 2008. Les Belges et les Néerlan-
dais présentent des taux similaires : 26 % et 27 %. 
 

Equipe 16 
 
Il ressort de ce graphique que l’équipe présente l’impact le plus élevé sur les tensions. Cet élément 
est donc le plus apte à atténuer les tensions des salariés. Etant donné qu’il se situe dans la zone 
verte, il ne semble pas prioritaire d’agir sur ce facteur mais il importe de veiller à ce que cet élément 
continue à être perçu positivement. 
 
En 2010, 73 % des salariés français sont d’accord avec l’affirmation : « Les membres de l'équipe se 
respectent entre eux ». En 2008, ce taux était de 85 %. La Belgique compte 79 % de collaborateurs 
d’accord avec cette affirmation et les Pays-Bas en dénombrent 83 %. 
  
71 % des personnes exerçant leur activité dans une entreprise française en 2010 et 82 % en 2008 
pensent que l’on communique ouvertement au sein de leur équipe. Ces taux sont de 74 % en 
Belgique et de 76 % aux Pays-Bas. 
 
70 %, c’est le pourcentage de collaborateurs en France qui considèrent que leur équipe fonctionne 
bien et développe son efficacité. Deux ans auparavant, ils étaient plus de 85 % à partager cette 
opinion. La Belgique obtient un score de 79 % et les Pays-Bas ne dépassent pas les 80 %. 
 
Un salarié français sur cinq (19 %) se plaint d’être souvent en conflit avec ses collègues en 2010 
alors qu’ils n’étaient qu’un sur 10 (10 %) deux ans auparavant. 11 % des salariés belges et 6 % des 
salariés néerlandais rencontrent le même problème.  
 

Collègues17 
 
L’ICP Collègues se situe dans la zone d’impact moyen - donc à prendre en considération - et est per-
çu de manière négative. Cela implique que des actions ciblées concernant la relation entre les col-
lègues permettront de diminuer le stress ressenti par les salariés français. 

                                                      
 
15  La carrière professionnelle contient les facteurs développement, progession professionnelle et sécurité d’emploi. 
16  Concerne le respect entre les collègues, la communication, la collaboration et les conflits éventuels entre-eux. 
17  Cet ICP comprend les aspects de soutien et confiance entre les collègues. 
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55 % des personnes exerçant leur activité dans une entreprise française en 2010 et 72 % en 2008 
pensent que leurs collègues sont loyaux les uns envers les autres. Ces pourcentages sont de 68 
% en Belgique et de 78 % aux Pays-Bas. 
 
En 2010, 69 % des salariés français sont d’accord avec l’affirmation : « Mes collègues m’aident et 
me soutiennent lorsque j’en ai besoin ». En 2008, ce taux était de 86 %. En 2010, la Belgique 
compte 78 % de collaborateurs d’accord avec cette affirmation et les Pays-Bas 86 %. 
 

Travail & Organisation18 
 
La position de l’ICP présente un impact moyen - donc non négligeable - et une perception positive. Ceci 
signifie que le travail et l’organisation constitue des éléments qui favorisent une réduction du stress. 
 
57 %, c’est le pourcentage de salariés en France qui considèrent que le travail est bien organisé 
dans leur entreprise. En 2008, ils étaient près de 70 % à partager cette opinion. La Belgique obtient 
un pourcentage de 61 % et les Pays-Bas ne dépassent pas les 65 %. 
 
Plus d’un salarié français sur deux (52 %) se retrouve dans la manière dont son entreprise fonc-
tionne. En 2008, 70 % affichaient cette opinion. Les Belges et les Néerlandais présentent des taux 
respectifs de 68 % et 75 %. 
 
Parmi les salariés français, 72 % se sentent à l’aise dans leur entreprise. Cette perception était 
exprimée par près de 90 % d’entre eux en 2008. 85 % des salariés belges et néerlandais expriment la 
même perception actuellement. 
 
En 2010, 76 % des salariés français sont d’accord avec l’affirmation : « Je dispose de suffisamment 
d’informations pour effectuer mon travail ». En 2008, ce taux était de 85 %. La Belgique compte 
87 % de salariés d’accord avec cette affirmation et la Hollande en dénombre 88 %. 
 
70 % des personnes exerçant leur activité dans une entreprise française en 2010, contre 83 % en 
2008, pensent que leur travail est suffisamment varié. Ces pourcentages sont de 81 % en Belgique 
et de 83 % aux Pays-Bas. 
 

Autonomie 19 
 
La position de l’ICP Autonomie est similaire à celle de l’ICP Travail & Organisation en ce qui concerne 
l’impact, à savoir un impact moyen et donc non négligeable. Cet ICP bénéficie de plus d’une perception 
positive. L’Autonomie est donc perçue, en France, comme un élément important de réduction du stress.  
 
Actuellement, 66 % du personnel français peut organiser son travail de manière à ce qu'il réponde 
à ses attentes. Deux ans auparavant, 79 % des salariés français partageaient ce point de vue. 77 % 
des salariés belges et 81 % des salariés néerlandais répondent également par l’affirmative. 
 
78 %, c’est le pourcentage de salariés en France qui considèrent qu’ils disposent de suffisamment 
d'autonomie dans l'exercice de leur fonction. En 2008, ils étaient près de 90 % à partager cette 
opinion. La Belgique obtient un pourcentage de 83 % et les Pays-Bas atteignent 86 %. 
 

                                                      
 
18  L’ICP Travail et Organisation englobe l’organisation du travail, le fit culturel, information concernant le travail, et la variété. 
19  L’autonomie mesure si l’employé dispose de suffisamment de liberté dans l’exécution de son travail. 
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Supérieur direct 20 
 
L’analyse d’impact relatif révèle des résultats interpellant en ce qui concerne l’ICP Supérieur direct. Le 
graphique dévoile que l’impact de cet ICP sur les tensions est très faible. Cela ne signifie pas pour 
autant que le supérieur direct et sa manière de gérer son personnel n’ont pas ou peu d’influence sur la 
réduction des tensions.  
 
D’une part, la corrélation entre supérieur direct et les tensions est relativement élevée (-0,45). Il existe 
donc bien un lien entre les deux que l’analyse d’impact ne met pas en évidence car de nombreux 
éléments de la relation entre le collaborateur et son supérieur sont déjà intégrés dans d’autres 
sources d’énergie. En outre, la corrélation entre le supérieur direct et les autres sources d’énergie est 
élevée. Le supérieur direct a, en effet, une influence directe sur l’équipe et les collègues, l’autonomie, 
l’organisation du travail, etc. L’influence du responsable s’exprime donc déjà, de manière indirecte, au 
travers des autres sources d’énergie. 
 
A noter également que l’ICP Supérieur direct n’est qu’un indicateur du leadership effectif. Pour mesu-
rer le leadership effectif et son influence sur d’autres aspects RH importants (Vitalité, Performance, 

Excellence, Motivation autonome), Securex a développé le modèle de Leadership ZebraZone 21. 
 
1) Lien entre le management effectif et les tensions 
 

19 % de la variance des tensions peut être expliquée par les 5 ICP du Management effectif  22. Cette 
analyse révèle que ce sont les côtés « convaincant » et « entraînant » des managers qui influent le 
plus sur les tensions. Les aspects stimulants du leadership influent, eux, dans une moindre mesure 
sur les tensions. Les qualités « source d’inspiration » et « guides » ne sont pas significativement in-
fluentes.  
 
La Figure 10, ainsi que les analyses qui y sont associées, montrent que les salariés qui attribuent un 
score élevé de management effectif à leur responsable ressentent significativement moins de tensions 

que ceux qui leur attribuent un score faible23. Ce qui signifie tout simplement que plus les salariés 
perçoivent leur manager comme étant convaincant, source d’inspiration, stimulant, entraînant, guide, 
moins ils ressentent de stress. 

 

                                                      
 
20 Comprend la motivation, la communication, la confiance et le soutien. 
21  Voir le livre blanc de Securex « le management effectif renforce-t-il la motivation et la performance de vos travailleurs ? », 

disponible sur www.zebrazone.eu. 
22  Ce résultat a été obtenu au moyen d’une analyse de régression linéaire composée des 5 ICP du Management effectif en 

tant que variable indépendante et le concept tensions en tant que variable dépendante. Les 5 ICP sont Convaincant, 
Source d’inspiration, Stimulant, Entraînant, Guide. 

23  Deux groupes ont été formés et différenciés sur base du calcul de la valeur médiane : les collaborateurs attribuant un score 
faible à leur responsable (moins élevé que la valeur de la médiane) et les collaborateurs attribuant un score élevé à leur 
responsable (plus élevé que cette même médiane). 
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Figure 10 : Lien entre le leadership effectif et les tensions 
 
Voici un exemple concret de ces résultats au travers de la question « Je ressens rarement de stress 
au travail. » (provenant des Tensions) et des ICP Convaincant et Entraînant du modèle de Leadership 
ZebraZone :  
 

� 60 % des salariés français attribuant un score faible à l’ICP Convaincant, ressentent du stress 
de manière générale et 72 % ressentent du stress au travail de régulièrement à très souvent. 
Parmi les salariés ayant attribué des scores élevés à leur responsable, seuls 37 % ressentent 
du stress de manière générale et 27 % dans le cadre de leur travail. 

 
� Pas moins de 61 % des salariés percevant les aspects Entraînant de leur responsable comme 

faible, souffrent de stress de manière générale et 75 % en souffrent au travail. 38 % des sala-
riés, attribuant un bon score à cet ICP manifestent un niveau élevé de stress général et 27 % 
ressentent un niveau élevé de stress lié au travail. 

 

Le manager a-t-il un rôle à jouer en matière de réduction du niveau de stress ? 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « Tout dépend de 
comment le manager vit lui-même son stress. Si, lui-même assume mal les situations stressantes, il 
risque de reporter son stress sur son équipe. Je dirais que le manager à un rôle d’exemplarité. La 
façon dont il agit, dont il insuffle une pensée positive est importante. Il doit aussi être capable 
d’atténuer le stress dans sa manière de manager. Nous prônons le droit à l’erreur. Dans la manière du 
manager de gérer le droit à l’erreur, les salariés vont plus ou moins assumer leurs responsabilités. Si 
le salarié sent qu’il travaille dans un environnement où le droit à l’erreur existe, il assumera beaucoup 
plus facilement et sera moins stressé que s’il reçoit systématiquement des sanctions. Ces sanctions 
causeront une augmentation de stress. La confiance qu’un manager a en lui-même et en son person-
nel est selon moi, la clé d’une bonne gestion d’équipe et du stress. Il doit aussi avoir la capacité de 
détecter les situations de stress individuel et de groupe et de chercher dans l’environnement de travail 
les éléments qui peuvent aider ou l’orienter vers d’autres solutions d’aide. La proximité du manage-
ment avec le personnel est fondamentale. Pour une entreprise répartie sur plus de 80 sites, comme la 
nôtre, la visibilité du management sur le terrain est primordiale. Cela rassure le personnel et permet 
de leur donner des perspectives d’avenir.» 
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En bref 
 

De manière générale, les résultats montrent que les salariés français profitent moins de l’influence 
positive des sources d’énergie que les salariés belges et néerlandais. En outre, l’évolution montre, 
qu’en France, cette influence positive est également moins importante qu’il y a deux ans. 
 
En bref, des améliorations relatives à la carrière professionnelle, et, dans une moindre mesure, au ni-
veau des relations entre collègues sont des priorités. De plus, les employeurs ne doivent certainement 
pas perdre de vue l’importance de l’équipe, de l’autonomie et de l’indicateur travail & organisation. 
 
Le manager a une influence directe sur l’équipe et les collègues, sur l’autonomie et sur l’organisation 
du travail. Le comportement du responsable -observé sous 5 aspects différents- est décisif en matière 
de réduction du stress. Le stress des salariés est maintenu à un niveau plus acceptable lorsque ceux-
ci perçoivent clairement les aspects « convaincant » et « entraînant » de leurs responsables comme 
étant bien présents. 

 

Quelles sont les conséquences de ces tensions ? 
 

Quel lien entre satisfaction du personnel et tensions ? 
 
La démonstration du lien entre la satisfaction des salariés et les résultats des entreprises n’est plus à 

faire. En effet, de nombreuses études 24 (dont plusieurs réalisées par Securex) 25 ont, par le passé, 
démontré l’impact de la satisfaction des salariés, d’une part, sur leur productivité et, d’autre part, sur la 
satisfaction des clients et donc sur le chiffre d’affaires de l’entreprise.  
 
La corrélation entre les tensions et la satisfaction globale est négative. Cela signifie que lorsque les 
tensions augmentent, la satisfaction globale diminue, et ce, aussi bien pour le niveau de tension glo-
bal que pour les quatre ICP (perception subjective, émotion, santé et prestation) qui le constituent. 
 
Les scores de satisfaction en fonction du niveau des tensions sont encore plus parlants. En effet, les 
salariés français ressentant le moins de tensions sont les plus satisfaits de leur travail et de leur en-
treprise. Le graphique ci-dessous illustre clairement ces résultats. 
 

 
 

Figure 11 : Influence du niveau de « Tensions » sur la « Satisfaction Globale » 

                                                      
 
24  The Employee-Customer-Profit Chain at Serars; Rucci, Kim and Quinn; Harvard Business Review; 1998. 
25 Voir les livres blancs de Securex sur la satisfaction au travail concernant aussi bien la France, que la Belgique et le Luxem-

bourg. Ces livres blancs sont disponibles sur www.zebrazone.eu.  
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Est-ce que la satisfaction du personnel est importante pour les résultats d’entreprise ? 
 
Eric Navarro, directeur des métiers mutualisés chez Orange : « Je crois, en effet, qu’on aura rarement 
un salarié performant s’il n’aime pas son travail. Cela est d'autant plus vrai dans notre métier de la 
relation clients. Et là, le rôle du manager est fondamental pour percevoir des signaux d’insatisfaction 
qui peuvent être générateur de non-performance.» 

 
La motivation autonome est-elle sensible aux tensions ? 
 
Tout comme la satisfaction globale, la motivation autonome est négativement corrélée avec les ten-
sions. Cela signifie qu’un environnement où les tensions ressenties par les collaborateurs sont faibles 
est plus favorable au développement d’une motivation autonome.  
 
La motivation autonome est le comportement que tout employeur désire voir chez ses collaborateurs. 
En effet, un salarié motivé de façon autonome réalise son travail car il l’aime, il y trouve un sens et 
non exclusivement des raisons « alimentaires ». 
 
La figure suivante présente les résultats de la motivation autonome en fonction du niveau de tension. 
Sans surprise, les salariés les plus motivés de façon autonome sont ceux qui ressentent des tensions 
faibles. 
 

 

Figure 12 : Influence du niveau de « Tensions » sur la « Motivation Autonome» 
 

La motivation diminue-t-elle lorsque le stress augmente ? 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « La motivation 
est, selon moi, liée au stress. C’est certain et évident. Une perte de motivation peut être liée au 
stress. Il est alors nécessaire de travailler sur différents fronts : l’ambiance de l’unité de travail, la valo-
risation des résultats de chacun, les perspectives de carrière, les compétences, … » 
 
Eric Navarro, directeur des métiers mutualisés chez Orange : « Je pense qu’on peut difficilement ré-
pondre dans l’absolu à ce type de question. Toutefois, il me semble que cela peut réduire le champ de 
l’autonomie, de la marge de manœuvre dont dispose un conseiller client. » 
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Les tensions provoquent-elles plus d’intentions de départ ? 
 
La figure 13 présente le lien existant entre les tensions et l’intention des salariés de quitter l’entreprise. 
Les salariés n’ayant pas l’intention de quitter l’entreprise ressentent significativement moins de ten-
sions que les salariés qui veulent quitter leur entreprise à long ou à court terme. Ces deux derniers 
groupes se différencient l’un de l’autre au niveau de la perception subjective du stress uniquement. 
 

 
 

Figure 13 : Influence des ICP du concept Tensions sur les intentions de départ 

 

Le turnover peut-il être une conséquence du stress ? 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « Chez BCA Expertise, 
il n’y a pas de réelle corrélation car le personnel est stable. Sauf dans un secteur, le turnover est très faible. 
Il y a des entreprises où l’augmentation du stress vient d’un élément déclencheur. Par exemple, une per-
sonne quitte l’équipe et cela provoque des réactions en chaîne, d’autres collègues suivent. » 

 
Les tensions provoquent-elles plus d’absentéisme ? 
 
Le graphique suivant présente les tensions ressenties par les salariés en fonction du nombre de leurs 
absences sur 12 mois. Il est aisé de constater que les collaborateurs les moins souvent absents, sont 
également ceux qui ressentent le moins de tensions. Plus le niveau de tension augmente, plus le 
nombre d’absences augmente. 
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Figure 14 : Influence des ICP du concept Tensions sur la fréquence d’absentéisme 
 
Les scores de tensions des salariés français en fonction de la durée de leurs absences sont similaires 
aux résultats relatifs à la fréquence de leurs absences. Cette constatation est illustrée par le graphique 
ci-dessous. On y observe, effectivement, que les salariés comptabilisant un plus grand nombre de jours 
d’absences, présentent un niveau de tensions plus élevé et ce, pour les quatre ICP concernés.  

 

 
 

Figure 15 : Influence du niveau de « Tensions » sur la durée d’absentéisme 
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Les tensions provoquant de l’absentéisme, il est intéressant de se pencher sur deux groupes distincts 
de salariés : les salariés ressentant un niveau faible de tensions et ceux ressentant un niveau élevé. 
Bien que de manière générale, la majorité des salariés ont tendance à ne jamais s’absenter, on re-
marque que ceux qui ressentent un haut niveau de tensions sont plus nombreux que les autres à pré-
senter un absentéisme « zéro » (0 jours, 0 fois). Lorsque le nombre de jours et le nombre d’arrêts-
maladie augmentent, l’effet inverse est observé.  
 
Le graphique ci-dessous indique clairement l’effet de tensions élevées sur la fréquence de 
l’absentéisme, c’est-à-dire sur le nombre de fois qu’un collaborateur s’absente sur 12 mois. En effet, 
les salariés faisant montre d’un niveau de tension faible sont plus nombreux que les salariés ressen-
tant un niveau de stress élevé à ne jamais s’absenter au cours d’une année. Un niveau de tension 
élevé amène un salarié à s’absenter de manière plus régulière qu’un autre salarié moins stressé. 
 

 
 

Figure 16a : Fréquence de l’absence en fonction du niveau de « Tensions » 
 
Le graphique ci-dessous indique clairement l’effet de tensions élevées sur la durée de l’absentéisme, 
c’est-à-dire sur le nombre de jours d’absences d’un collaborateur sur 12 mois. Un niveau de tension 
élevé amène le salarié à s’absenter plus longuement qu’un salarié moins stressé. 
 

 
 

Figure 16b : Durée de l’absence en fonction du niveau de « Tensions » 
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L’absentéisme et le stress, voyez-vous un lien entre les deux ? 
 
Patrick Singer, directeur du Management et du Climat Social chez BCA Expertise : « L’absentéisme 
est souvent lié à des problèmes personnels. Le stress collectif ne génère pas plus d’absentéisme car 
les gens sont solidaires et donc cela aide à gérer le stress. Les liens entre les collègues aident, sans 
aucun doute, à gérer le stress et donc à diminuer l’absentéisme. » 
 
Eric Navarro, directeur des métiers mutualisés chez Orange : « Notre entité évolue dans un environ-
nement commercial avec des objectifs et des résultats à atteindre, une pression de la part des clients, 
des appels qui peuvent être conflictuels. Le stress ne se manifeste pas de manière visible mais il peut 
effectivement se traduire par un non-présentéisme, une non-qualité. C’est tout l’enjeu des démarches 
entreprises au sein de notre entité en redonnant un certain « confort » lors des appels clients. Une 
logique gagnant-gagnant. » 

 
En bref 
 

Un niveau de stress bien géré constitue un environnement propice à une satisfaction plus élevée du sala-
rié. Les différents interlocuteurs (chercheurs, consultants RH et employeurs) s’accordent à penser que la 
satisfaction du personnel est un élément important pour la croissance des résultats de l’entreprise. 
 
En temps de crise, il est très difficile pour les employeurs de récompenser les efforts de leurs salariés 
par des primes, bonus, augmentations et autres avantages financiers. Il est toutefois essentiel qu’ils 
puissent compter sur la motivation de leurs collaborateurs pour assurer un travail de qualité et per-
mettre à l’entreprise de franchir ce cap difficile. Un salarié motivé de façon autonome réalise son tra-
vail avant tout car il aime le faire, y voit un sens et non un éventuel avantage financier en retour. Cela 
revient à dire qu’en temps de crise, ce sont ces salariés là sont les plus précieux. 
 
Un niveau de tension faible provoque moins d’intentions de départ chez les salariés concernés et 
constitue donc un environnement plus favorable à la pérennité de la relation entre l’employeur et ses 
collaborateurs.  
 
Les arrêts maladie sont source de désorganisation et ont de nombreuses répercussions sur les sala-
riés présents ainsi que sur le fonctionnement des entreprises. En effet, aux coûts liés à l’indemnisation 
du salarié absent, s’ajoutent les coûts de remplacement, mais aussi ceux liés aux possibles retards de 
production, à la baisse de la qualité des services, voire à des pertes de chiffre d’affaires, sans parler 
des coûts humains (répercussions sur les salariés présents)… Or, un niveau élevé de stress en-
gendre des absences plus longues et plus fréquentes qu’un niveau de stress faible.  

 



Stress au travail en France : état des lieux 2010  

 
 

30  
 

V. Conclusion 

Force est de constater qu’en 2010 le niveau des tensions - symptômes du stress - est plus élevé en 
France, que deux ans auparavant.  
 
Ces tensions sont par ailleurs plus élevées en France qu’en Belgique ou aux Pays-Bas. En outre, les 
salariés des trois pays sont plus nombreux à souffrir de stress professionnel que de stress global.  

 
Certaines populations de salariés sont manifestement plus touchées que d’autres par les manifesta-
tions du stress.  
 
Ces constats permettent de prendre conscience que les effets du stress varient en fonction des réali-
tés auxquelles les salariés sont confrontés. Les mesures à prendre dans l’entreprise devront être 
adaptées en conséquence. 
 
Les stresseurs et les sources d’énergie agissent de façon contradictoire sur les tensions. Les stres-
seurs ont tendance à augmenter le niveau de stress ressenti par les collaborateurs tandis que les 
sources d’énergie aident à le réduire.  
Non seulement les salariés français subissent davantage l’influence néfaste des stresseurs que leurs 
voisins belges et néerlandais, mais cette tendance est à la hausse par rapport à 2008.  
 
Tout plan d’actions doit, pour être efficace, se focaliser sur les facteurs qui ont un impact fort sur les 
stresseurs ; charge de travail, intensité du travail et politique de changement ont notamment été iden-
tifiés comme fortement significatifs. Ils tracent les axes de progrès pour réduire les manifestations du 
stress.  
 
Mêmes constats pour les sources d’énergie. Les salariés français profitent moins de l’influence posi-
tive des sources d’énergie que les salariés belges et néerlandais. En outre, l’évolution montre, qu’en 
France, cette influence positive est également moins importante qu’il y a deux ans. La carrière profes-
sionnelle et les relations entre collègues, placées en queue du palmarès des sources d’énergie, sont 
ainsi les bons leviers à actionner.  
 
Le manager a naturellement une influence directe sur l’équipe et les collaborateurs, l’autonomie et 
l’organisation du travail. Son comportement est primordial en matière de réduction du stress. Le ni-
veau de stress est maintenu à un niveau supérieur lorsque les collaborateurs perçoivent leur manager 
comme étant « convaincant » et « entraînant ». 
 
La satisfaction ainsi que la motivation des salariés sont essentielles pour la santé de l’entreprise. Une 
bonne gestion du stress prend ainsi tout son sens.  
 
Turnover et absentéisme sont d’importants facteurs de désorganisation dans l’entreprise. Les consé-
quences sont multiples et difficiles à gérer, surtout lorsque ce sont les meilleurs collaborateurs qui 
s’absentent ou quittent l’entreprise. Un niveau de tension faible suscite moins d’intentions de départ 
chez les salariés concernés ; il crée donc un environnement plus favorable à la qualité et à la pérenni-
té de la collaboration entre employeur et collaborateurs. Un niveau élevé de stress entraîne des ab-
sences plus longues et plus fréquentes qu’un niveau de stress faible.  
 
Les entreprises françaises sont confrontées aujourd’hui à des défis de taille. Gérer l’après-crise est 
délicat et important. Optimiser la gestion et la prévention du stress des salariés est un levier essentiel 
pour atteindre les objectifs combinés de bien-être et de croissance économique dans l’entreprise. 
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